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Date : 
Le 08/ 02 / 2024 
De 18h à 18h40 

Présents : 
 

Enseignant(e)s de l’école  Mme Vasseur, Mme De Almeida, Mme Lalanne, Mme Clovis, Mme Dupont, 
Mme Gomez, Mme Zehr, Mme Charles, Mme Deruelle, Mme Ferreira. 

IEN ou son représentant     

Présidente de séance Mme Dupont   

Secrétaire de séance  Mme De Almeida 

Parents élus AIPEC : Mme Teixeira, Mme Colon, Mme Viot, Mme Berkouchi. 

FCPE : Mme Benot, Mme Bitar. 
 

Le GIPE : Mme Gallais. Mme Merser 
 

Le maire ou son représentant  M. Vanderbise. 

Conseiller municipal     

Autres membres invités  M.Vandenbleeken. 

 
1. Année scolaire 2023/2024 : point sur les effectifs. 

Les prévisions d’effectifs restent quasiment inchangées depuis le premier conseil d’école. 

Il y a eu un départ en CP, un départ en CE1 et un départ en CE2 est prévu début mars ainsi qu’une arrivée 

sur ce même niveau. L’effectif actuel de l’école est de 264 élèves. Pour l’année prochaine, il y aurait 42 CP, 

54 CE1, 54 CE2, 54 CM1, 56 CM2 soit 260 élèves. La première phase de la carte scolaire a eu lieu en 

janvier : pour l’instant, nous restons à onze classes. Mais deux autres cartes scolaires auront lieu en mai et 

en septembre pouvant acter de nouvelles décisions. 

 
2. Sécurité : exercices PPMS attentat : 

Depuis le 15 janvier, la posture Vigipirate a été réévaluée : on est passé de « urgence attentat » à « risque 
attentat ». Les mesures au niveau des établissements scolaires ne changent pas. 
Quatre exercices sont à réaliser dans l’année scolaire : nous avons déjà fait un exercice incendie et un 

exercice PPMS attentat. Il nous reste à refaire un exercice incendie et un exercice PPMS risque majeur (en 

mars/avril). L’exercice PPMS « attentat intrusion » réalisé le 14 décembre 2023 s’est bien déroulé : il 

s’agissait du scénario académique avec intrusion d’un groupe d’individus dans l’école. La stratégie de mise 

en sureté était une mise à l’abri. Les élèves se sont ainsi confinés dans les classes sous les tables. Les portes 

étaient fermées à clé et du mobilier a été placé devant les portes. Les enfants ont dans l’ensemble bien 

respecté les consignes notamment celle d’être silencieux. Le discours tenu aux enfants pour expliquer 

l’exercice dépend de l’âge des élèves. 

 

3. Vie de l’école. 



→ La classe de découverte est prévue du 30 mars au 5 avril 2024 à Bayeux en Normandie. Le dossier a été 

déposé sur la plateforme prévue à cet effet pour accord de l’inspection. 

Les activités suivantes sont prévues :  

-en lien avec notre projet d’école et notre 3ème orientation qui est de favoriser la pratique quotidienne de 

l’EPS, il est prévu 4 séances de char à voile  

-des visites en rapport avec le programme d’histoire (seconde guerre mondiale) : visite de musées 

(mémorial de Caen, …), circuit des plages du débarquement. 

Sur un total de 46 élèves, 37 partent. Pour les non partants, ce n’est pas une raison financière. Ils seront 

accueillis dans une autre classe avec un programme d’activités prévu par les enseignantes. 

 
→ Les CE2 ont eu dix séances de piscine en décembre et les CE1 en auront fait huit (cycle de piscine en 
cours). Mardi, il y a eu une grève des maitres-nageurs. Les enseignantes n’ont pas été informées à l’avance, 
elles l’ont sue qu’une fois les élèves en tenue de bain. Cela a été signalé à l’inspection de Claye-Souilly. 
 

→ Les deuxièmes évaluations nationales CP ont été passées sur la deuxième quinzaine de janvier. Elles font 

apparaitre trois élèves avec de réelles difficultés en mathématiques et français et un élève en difficulté 

seulement en français. Les évaluations ont été globalement assez bien réussies. 

 

→ Les CM2 bénéficieront d’une visite en présentiel au collège au mois de juin. 

Les enseignantes de CM2 et des professeurs du collège ont prévu d’effectuer un écrit commun sur le 

thème de la mythologie (inventer un treizième travail d’Hercule). Les élèves de CM2 iront au collège pour 

taper leur texte créé sur ordinateur. Il y aura aussi une rencontre badminton avec une classe de sixième du 

collège ainsi qu’une présentation de la classe ultimate par un professeur d’EPS du collège. 

 

→Les photos de classe auront lieu le vendredi 24 mai 2024. 

 

→Le harcèlement : les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont répondu à un questionnaire anonymement sur le 

harcèlement entre le 9 et 15 novembre. Ce questionnaire est composé de 4 parties avec des questions sur : 

avant d’aller à l’école ; à l’école ; sur internet ou les écrans ; comment te sens tu. Les questions 

concernaient leurs éventuelles peurs, des moqueries, bagarres ou menaces qu’ils pourraient subir.  

Pour chaque question, les élèves avaient 4 possibilités de réponses : réponse 1 jamais, réponse 2 parfois, 

réponse 3 souvent, réponse 4 très souvent. Pour chaque classe, nous avons calculé le pourcentage de 

réponses 1, 2, 3 et 4. Les pourcentages de réponses 3 et 4 sont faibles sur l’école voire très faibles dans 

certaines classes. Le climat dans ces classes semble donc plutôt serein. Ces pourcentages ont été remontés 

à notre inspection. 

 

→Centre de loisirs/carnaval :  

-Le 4 mars prochain aura lieu l’évaluation du PEDT (projet éducatif de territoire) à N+1. 

-Le carnaval 2024 aura lieu le 16 mars avec une nouvelle organisation : un nouvel itinéraire, trois chars 

sonorisés (deux créés par le service enfance jeunesse et un par la crèche), animations avec échassiers, 

cracheurs de feu, jongleurs. Une vidéo teaser du carnaval avec une chorégraphie sera publiée sur les 

réseaux sociaux et dans les classes. 

-Création d’un espace jeune (11-17 ans) à partir du 1er septembre : en semaine 17/20H et les mercredis et 

samedis après-midi et pendant les vacances avec deux animateurs. Il y aura une adhésion à l’année de 10 

euros et ensuite pas besoin de s’inscrire, mais certaines activités seront payantes. 

 



→Les passages aux toilettes : il n’y aura pas de changement dans le système choisi par l’école pour le 
passage aux toilettes (passage classe par classe avant et après la récréation avec surveillance des 
enseignantes). Il est rappelé que si certains enfants ont des soucis lors de ce moment, ils ne doivent 
surtout pas hésiter à en parler aux enseignantes.  
 
→Les parents ont constaté qu’il y avait beaucoup de crottes de chiens aux abords de l’école. M.Vanderbise 
en prend note et envisage de faire passer régulièrement la propreté urbaine. 
 

4. Coopérative scolaire. 
Comme annoncé en premier conseil d’école, nous avons eu 4 195 euros de dons des familles cette année. 
La venue du photographe en novembre pour les photographies individuelles nous a rapporté 1221 euros, 

somme mise sur la coopérative générale de l’école.  

 

Le troisième conseil d’école aura lieu le lundi 24 juin à 18h30. 

 

Mme Dupont remercie les participants et clôt le conseil d’école à 18h40. 

 

 

  
 

 

 

 

 


